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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Pour une meilleure reconnaissance des sages-femmes
Question écrite n° 37533

Texte de la question

M. Sébastien Chenu alerte M. le ministre des solidarités et de la santé sur la reconnaissance attendue par les
sages-femmes. La clôture de la Ségur de la santé a laissé un goût amer dans la bouche de cette profession,
dont les conclusions de la Ségur face à la covid-19 ont catalysé le sentiment d'exclusion. Après de nombreuses
dénonciations de discriminations, notamment en raison d'un « passif historique » et d'un effectif minoritaire dans
le corps médical (23 000 représentants), ces discriminations n'ont plus lieu d'être. Le métier accueille de plus en
plus de représentants hommes ; la profession exige désormais une formation qui s'est vue allongée avec la
reconnaissance d'un master propre à cette filière, intégrée à la réforme LMD en normes avec les standards
européens ; l'élargissement des compétences qui en résulte a permis un suivi des patients femmes, de
l'adolescence à la ménopause, faisant des sages-femmes les acteurs de la santé des femmes de première
envergure. Aussi bien en termes de contraceptions que d'IVG par voie médicamenteuse, sans rappeler leur rôle
essentiel dans l'accompagnement à la grossesse et à l'accouchement, les professionnels sages-femmes ont
observé leurs prérogatives dans la santé dépasser le cadre de la maïeutique au gré des besoins sociétaux, que
certains ont décidé de satisfaire en adjoignant à ce cercle d'acquis des diplômes supplémentaires. Ces
formations complémentaires, souvent longues, donnent un aperçu indiscutable de la richesse et de la
diversification des responsabilités et compétences de ces professionnels. Malgré la lente autonomisation et la
confiance plénière des médecins avec qui ils collaborent, les sages-femmes n'ont obtenu aucune
reconnaissance, au profit même d'une méconnaissance de leur statut réel. En effet, alors que les services
d'urgence générale ont bénéficié d'une prime de risque à hauteur de 100 euros nets mensuels, visant à soutenir
et mieux reconnaître leur exposition aux risques, les urgences gynécologiques et obstréticales, malgré cette
inscription sur les devantures des établissements français, ont délaissé un pan entier des professionnels de
santé, dont les sages-femmes. Néanmoins, les sages-femmes ne sont pas moins exposé à ces risques liés à la
pandémie, car l'obstétrique ne se déprogramme pas. Ils ont organisé en fonctionsdes nouvelles exigences leurs
habitudes, comme la création d'un nouveau service dédié au covid. Il faut même insister sur l'exposition au
risque, d'abord inhérent à la transmission entre soignant et patient, fort étant donné l'accueil d'urgence réelle de
jour comme de nuit, en semaine comme le week-end, qui s'étend à des risques propres à des circonstances
particulières, comme le contact permanent avec les liquides biologiques. Et cet effort est valorisé de 1,07 euro
brut horaire, ce qui offre seulement 9,63 euros durant les gardes d'heures de nuits. Il est donc compréhensible
que les sages-femmes se sentent d'autant plus abandonnés lorsqu'ils ne retrouvent aucune valorisation dans les
directives de Ségur, lorsque M. le ministre annonce publiquement une prime de 183 euros nets mensuels, au
même titre que les secrétaires médicaux, moins que leurs collègues paramédicaux, et lorsqu'on lit « Filières de
rééducation et médicotechnique » pour décrire une profession qui porte avant tout sur l'urgence. Ce décalage
entre les réalités et les positions du Ségur tend, comme déjà énoncé plus tôt, à dévoiler, plus qu'une absence de
reconnaissance, une certaine méconnaissance et un traitement disproportionnée, au détriment de la filière des
sages-femmes. En continuité avec les attentes que les sages-femmes de Douai lui ont collectivement
rapportées, il lui demande une réelle reconnaissance du caractère médical de ce métier ainsi que la liberté de
pratiquer qui en découle, une meilleure sécurité des patients en accroissant le nombre d'effectifs, et une
réévaluation des grilles et la revalorisation de leur profession.
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Texte de la réponse

Le ministre des solidarités et de la santé a pleinement conscience du rôle joué par l'ensemble des sages-
femmes exerçant en établissement de santé ou en ville en assurant sans relâche l'activité d'obstétrique, le suivi
pré et post natal ainsi que l'activité d'interruption volontaire de grossesse. Les sages-femmes relevant de la
fonction publique hospitalière vont être directement concernées par les principales mesures contenues dans
l'accord signé à la suite du Ségur de la santé. Elles bénéficient, à compter du 1er septembre 2020, de la mesure
de revalorisation socle des salaires permettant un gain supplémentaire de 183 € nets par mois qui sera pris en
compte pour le calcul de la retraite. En outre, cette mesure de revalorisation socle sera aussi accordée aux
sages-femmes, exerçant dans les établissements privés de santé selon les modalités suivantes : 160€ dans les
établissements privés à but lucratif et 183€ dans les établissements privés à but non lucratif.  Dans la fonction
publique hospitalière, il est prévu le doublement des taux de promotion défini pour l'avancement dans le
deuxième grade de sage-femme des hôpitaux ; ce taux est désormais fixé à 22% par un arrêté paru au Journal
officiel le 10 septembre 2020. Par ailleurs, les travaux menés ces derniers mois sur les autres corps soignants
de catégorie A vont conduire à une réflexion sur l'évolution de la situation des sages-femmes. Dans un souci de
dialogue de qualité avec les sages-femmes, les services du ministère organiseront des discussions avec les
organisations syndicales de la fonction publique hospitalière sur ce sujet, au sein d'un groupe de travail qui se
réunira à la fin du premier semestre 2021.  Ces travaux ne pourront que contribuer à une meilleure
reconnaissance de la carrière des sages-femmes en tant que profession médicale à l'hôpital. Au-delà des
mesures de revalorisation et de soutien de la carrière de cette profession, le Gouvernement travaille à la
déclinaison dans les mois à venir de mesures fortes qui vont représenter de nouvelles opportunités pour
l'exercice professionnel des sages-femmes. La réforme des décrets d'autorisation de l'activité d'obstétrique,
définissant les conditions d'implantation et de fonctionnement des maternités, permettra de faire progresser
encore la qualité de la prise en charge des parturientes et des nouveau-nés et se traduira par une présence
renforcée des sages-femmes dans les équipes en particulier dans les maternités de taille importante. Le
parcours « 1000 jours », porté par le secrétaire d'Etat chargé de l'enfance et des familles, qui a fait l'objet de
décisions majeures, suite à la remise du rapport de la commission d'experts le 8 septembre 2020, va également
se traduire par un renforcement des effectifs et du rôle des professionnels de la périnatalité, au premier rang
desquels les sages-femmes, dans le but notamment de mieux repérer les difficultés des familles et d'orienter les
parents selon leurs besoins. De même, la pérennisation et la montée en charge de maisons de naissance,
jusque-là sous statut expérimental, sont soutenues dans le cadre de la loi de financement de la sécurité sociale
pour 2021. Le déploiement de ces structures représentera une opportunité pour les sages-femmes désireuses
d'un exercice autonome, au bénéfice de suivis de grossesses personnalisés et d'accouchements moins
médicalisés, et rapprochera le système français des expériences de ce type conduites dans les pays
comparables. Pour sa part, le pacte « engagement maternité », annoncé en avril 2019, comportera un panel de
mesures qui devrait mobiliser largement cette profession et dynamiser les relations des sages-femmes avec les
autres acteurs de la « communauté périnatale » du territoire. L'une de ces mesures, la rénovation des actuels «
centres périnataux de proximité » qui verront leurs possibilités de création élargies, offrira la possibilité d'un
exercice conforté, dans le cadre de structures aux missions élargies (incluant le suivi gynécologique des
femmes ou l'activité d'IVG par exemple), mieux équipés (notamment en échographes) et dans un cadre sécurisé
(avec un lien à la fois avec une maternité de référence et le réseau de santé périnatal sur le territoire). En outre,
la loi du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification, initiée par
Madame Stéphanie Rist, députée du Loiret, a aussi prévu de faire évoluer le métier de sage-femme. Cette loi
renforce la place des sages-femmes dans notre système de santé avec de nombreux champs d'évolution tels
que la prescription d'arrêts de travail, le dépistage d'infections sexuellement transmissibles et leurs traitements. 
Enfin, l'Inspection générale des affaires sociales a été saisie en mars 2021 d'une mission relative aux missions
des sages-femmes et à leur évolution statutaire, pour celles exerçant en établissement de santé. Les
conclusions doivent être rendues d'ici cet été. Le Gouvernement est donc résolument engagé à mieux valoriser
le rôle et le métier de sage-femme.
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